
Séance du Conseil Municipal du 30/04/2009 N° 085   

Direction : Direction Générale des Services Techniques  

Direction Administrative des Services Techniques  

REF : DAST2009031  

Signataire : CLB/EG/ED/NH 

OBJET :Extension de la maternelle Saint Just pour la création de deux classes. 
Approbation du projet de marché, du bilan global prévisionnel, demande de permis de 
construire, autorisation de signature.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le bilan global prévisionnel, 
 
Vu le projet de marché, 
 
Vu les articles 26 à 28 du Code des Marchés publics, 
 
Vu l’article L. 421.1 du code de l’urbanisme, 

Vu le budget communal, 
 
A l'unanimité. 

DELIBERE : 

ARTICLE 1er : Approuve le bilan global prévisionnel estimé à 636 000 € HT  
(soit 760 000 € TTC)  
 
ARTICLE 2 : Approuve le projet de marché sur procédure adaptée relatif à l’extension de la 
maternelle Saint Just pour la création de deux classes comportant les lots suivants :  

Lot 1 : VRD, terrassement, gros œuvre, maçonnerie 
Lot 2 : Etanchéité, isolation extérieure, traitement des façades 
Lot 3 : Menuiseries extérieures, serrurerie 
Lot 4 : Menuiserie intérieure 
Lot 5 : Cloisons, plafonds suspendus 
Lot 6 : Peinture 
Lot 7 : Revêtement de sols souples 
Lot 8 : Plomberie, chauffage, ventilation 
Lot 9 : Courants forts- courants faibles 
 
Et autorise le maire à signer en fin, de procédure les marchés subséquents 

ARTICLE 3 :  Autorise monsieur le Maire à signer et déposer le dossier de permis de 
construire relatif à l’extension de la maternelle Saint Just pour la création de deux classes. 

Le Maire  

Jacques SALVATOR 


